










8 jours

J•1  Normandie iParis iLe Caire
Transfert vers, l’aéroport. A Paris, Assistance aux formalités d’en-
registrement et d’embarquement, puis décollage à destination du 
Caire. Collation servie à bord. Accueil à l’arrivée et assistance aux 
formalités d’entrées. Transfert à votre hôtel. Installation et nuit à 
l’hôtel. Nb : Le Transport Aérien peut-être effectué de nuit à l’aller 
comme au retour.

J•2  Le Caire
Le matin, visite des sites de : Memphis était la capitale de l’ancien 
Empire sous les pharaons. Aujourd’hui, elle n’est plus qu’une 
palmeraie où gisent quelques blocs, stèles et statues, dont un 
énigmatique sphinx d’albâtre. Saqqarah, nécropole immense 
parsemée de tombes variées où vous découvrirez le complexe 
funéraire du roi Djeser avec sa pyramide à degré. Déjeuner près 
des pyramides. Découverte du plateau de Guizeh et les célèbres 
pyramides de : Kheops, Khephren, Mykérinos, le Sphinx (lion 
à tête de Pharaon), gardien énigmatique des tombeaux et du 
temple, Dîner et nuit à l’hôtel. En option : Spectacle Son et Lu-
mière aux pyramides de Guizeh.

J•3  Le Caire
Le matin découverte de la capitale égyptienne. Visite du musée 
national des antiquites. Vous verrez entre autres le fameux trésor 
de Toutankhamon. Déjeuner. Découverte du Caire Islamique avec 
la visite : De la citadelle de Saladin el Awouby et de la Mos-
quée de Mehmet Ali (Son Belvédère offre un panorama sur la ville 
du Caire. Promenade dans les Souks de Khan el Khalili, Bazar 
construit au 14ème siècle, Dîner et nuit à l’hôtel.

J•4  Le Caire iLouxor (vol interieur)
Transfert à l’aéroport et envol pour Louxor, en Haute Egypte. Ar-
rivée, transfert au port d’embarquement et installation dans les 
cabines du bateau. Déjeuner à bord. Après-midi libre. Dîner et 
nuit à bord.

J•5  Louxor
Traversée du Nil pour la  visite de la Nécropole Thébaine. La 
Vallée des Rois ou vous visiterez deux tombeaux de Rois et 
celui d’une Reine, caveaux creusés à même la roche, et dont 
l’accès sera scrupuleusement rebouché et camouflé. Arrêt aux 
Colosses de Memnon, connus pour leur architecture imposante, 
ces vestiges furent visités par les empereurs, les voyageurs de 
toutes époques. En option : visite du temple de Medinet Habou. 
Le temple funéraire de Ramsès III est l’exemple le plus abouti de 
l’art monumental sous les Ramessides. Dernier grand bâtisseur 

de l’Egypte antique, le pharaon entreprendra la réouverture des 
grands chantiers. Déjeuner à bord. Après midi libre Dîner et nuit 
à bord.

J•6  Louxor iEdfou iKom Ombo
Navigation vers Edfou. Temps libre sur le bateau. Déjeuner à bord 
et Arrivée à Edfou. Visite du Temple Ptolémaïque d’Horus, L’un 
des temples les plus grands et le mieux conservé de l’Egypte 
antique. Poursuite de la croisière vers Kom Ombo. Dîner et nuit 
à bord.

J•7  Kom Ombo iAssouan
Visite du temple ptolemaïque de Kom Ombo, en matinée. Na-
vigation vers Assouan, capitale de la Nubie. Déjeuner à bord. 
Départ pour la visite du temple de Philae situé sur l’île d’Agilka. La
«  Perle du Nil ». Visite de l’Institut du Papyrus et d’une bijouterie. 
Dîner et nuit à bord.

J•8  Assouan
Matinée libre pour détente à bord ou visites optionnelles. En op-
tion : Départ (en autocar ou en avion) pour Abou simbel. Dé-
jeuner à bord. En option : mini-croisière en felouque et jardin 
botanique kitchener. Le  seul moyen pour aborder la rive gauche 
et les îles Kitchener ou Eléphantine, véritables joyaux du fleuve. 
Arrêt sur l’île Kitchener, et visite de son célèbre jardin botanique. 
Après-midi libre . Dîner et nuit à bord. En option : Spectacle Son 
et Lumière.

J•9  Assouan iEsna
Journée libre sur le bateau. Déjeuner à bord. Navigation vers 
Esna. Dîner et nuit à bord.

J•10 Esna iLouxor
Tôt le matin, passage de l’écluse. Petit déjeuner à bord. Louxor : 
l’ancienne Thèbes, En option : visite du temple de Louxor; visite 
du temple de karnak. Le plus théologique jamais construit ici sur 
2000 ans, la foi des hommes a rendu hommage au même dieu :
Amon. Retour sur le bateau. Déjeuner à bord. Temps libre sur le 
bateau. Dîner et nuit à bord. En option : Spectacle Son et Lumière 
au Temple de Karnak.

J•11 Louxor iParis iNormandie
Petit déjeuner à bord. Selon horaire aérien, transfert à l’aéroport 
de Louxor. Assistance aux formalités d’enregistrement et d’em-
barquement, puis décollage pour Paris.  Collation servie à bord. 
Arrivée en France et retour vers la Normandie.

croisière egypte
Croisière Hathor  •   bateau 5***** (normes locales)

Prix comprenant 
Les  Transferts Normandie aéroport - Normandie 
*sauf départ aéroport • Les vols  Paris/Le Caire - 
Louxor/Paris sur vol régulier ou spécial • Les Trans-
ferts Aéroport/Hôtel/Aéroport • L’hébergement  7 
nuits en bateau 5***** (normes locales) et 3 nuits 
au CAIRE en hôtel 5***** (normes locales) • En 
chambre ou cabine double avec bain ou douche 
La pension complète du petit déjeuner du jour 
2 au petit déjeuner du jour 11 • Les Excursions et 
visites mentionnées au programme • Le  Transport 
terrestre en véhicule de tourisme • Les soirées  sur 
le bateau (dîner oriental, soirée déguisée, folklore 
égyptien) • Le  Guide égyptologue local franco-
phone Aéroport/Aéroport • L’assistance de nos 
représentants aux aéroports • Les assurances as-
sistance et rapatriement • Assurance annulation 
offerte • Les taxes et services hôteliers en Egypte 
Les Taxes aéroport solidarité/ et frais de  dossier 
(155 e à ce jour • Frais de visas et  les pourboires 
usuels et obligatoires personnel bateau/hôtels (40  e 
à ce jour)

Non compris
Les boissons
Le supplément  Chambre individuelle + 189 e
Options possibles à réserver et à payer sur place :
Excursion à Abou Simbel en avion 150 e
Excursion à Abou Simbel en autocar 90 e
Son et lumière à Philae ; Karnak ou Guizeh 32 e
Gratification : Aux guides et chauffeurs non inclus
Formalités : Passeport valable 6 mois après la date 
de retour ou nouvelle carte d’identité nationale 
en cours de validité + photocopie de la nouvelle 
carte d’identité + 2 photos - Visa fourni sur place 
par nos soins.
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11 jours

Mois Dates
de

départ

Départ
aéroport Paris

Transfert
aéroport inclus

Mars 10
31

1 135 e
Février
Avril
Octobre
Novembre

17
07
20
10

1 289e

Novembre 24 1 055 e
Décembre 01

08 1 189 e



Prix comprenant 
Les  Transferts Normandie aéroport Normandie • Les 
vols  Paris / Mexico et Cancun / Paris sur vol régulier 
British Airways ou Continental Airlines • Les Transferts  
Aéroport / Hôtel / Aéroport • L’Hébergement en 
Hôtels 3 et 4 étoiles (normes locales) en chambre 
double avec bain ou douche • La  Pension com-
plète avec petit déjeuner américain du petit-dé-
jeuner du jour 2 au petit-déjeuner du jour 12 sauf :
1 dîner libre le jour 09, 1 déjeuner libre le jour 12
Les  Transferts/transports terrestres en véhicule de 
tourisme • Les excursions et visites comme indiquées 

Cocktail de bienvenue dans tous les hôtels • Le  
Guide/Accompagnateur diplômé d›état local par-
lant français de  Mexico/Cancun • Les assurances 
assistance rapatriement • Assurance annulation 
offerte • Le port des bagages sauf à Mexico par 
mesure de sécurité • Les taxes et services hôteliers 

Les Taxes et frais de dossier,  Internationales départ 
Paris/Province sur Continental Airlines (280 e à ce 
jour).

Non compris
Les options • Boissons, les pourboires et les dépenses 
personnelles • Les Taxes Taxes de sortie mexicaine 
(payable sur place) 10 US $ à ce jour • Le  Supplé-
ment Chambre individuelle  + 349 e.
Formalités : Passeport français à lecture optique va-
lable 6 mois après le départ.Et nouvelle procédure 
à compter du 12/01/09 être inscrit au programme 
ESTA (Electronic System for Travel Authorization) sur 
https : //esta.cbp.dhs.gov.
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J•1  Normandie iParis iMexico
Transfert vers Paris, Assistance aux formalités d’enregistrement et 
d’embarquement puis décollage à destination de Mexico. Arrivée 
dans la soirée, accueil et transfert à l’hôtel pour logement. Cock-
tail de bienvenue et installation.

J•2  Mexico
Visite du centre ville de Mexico, capitale du pays situé à 2200 
mètres, la plus vieille ville du continent américain et la plus 
grande du monde. près de 20 millions d’habitants. Continuation 
pour Xochimilco. C’est un lieu de culture de fleurs et de plantes 
depuis l’époque préhispanique. Les touristes embarquent à bord 
des Trajineras, petites embarcations en bois ornés de fleurs, les 
mariachis jouent de la musique pendant le trajet. Ballade sur les 
canaux entre les «chinampas» ou jardins flottants. Déjeuner sur 
les barques à Xochimilco où vous pourrez déguster les Mixiotes 
(viande cuite dans une feuille d’agave), animé par un orchestre 
de «mariachis». Visite du fameux musee national d’anthropolo-
gie. Actuellement en cours de rénovation, certaines salles du mu-
sée risquent d’être  fermées. A l’intérieur, nous pourrons admirer 
parmi les pièces les plus importantes, le calendrier Aztèque ou 
Pierre du Soleil, originellement placé au XVème siècle dans la 
pyramide principale des Dieux aztèques. Promenade place Gari-
baldi au son des « Mariachis », place du folklore Mexicain. Retour 
à l’hôtel en fin d’après-midi. Dîner et logement.

J•3  Mexico iTeotihuacan iPuebla	
Depart pour la basilique de guadalupe. Sanctuaire vénéré qui a 
été édifié à l’endroit même où selon la tradition, la Vierge appa-
rut à l’Indien Juan Diego en 1531. Visite d’une boutique d’obsi-
dienne et son atelier, pierre noire d’origine volcanique. Degus-
tation de tequila et de pulque. Déjeuner au restaurant typique à 
Teotihuacan. Visite du site archeologique : « La cite des dieux ». 
Elle était le plus important centre de pèlerinage et le centre urbain 
le plus avancé de l’époque. C’est à Teotihuacan que le culte du « 
Serpent à Plumes » a vu le jour, a été déclarée par l’UNESCO, pa-
trimoine de l’humanité. Visite de Puebla, « la ville des anges ». La 
ville est établie sur une vallée fertile surveillée par des volcans :
le Popocatépetl, l’Iztaccihuatl et la Malinche. La Cathédrale, mo-
numentale est probablement la plus belle du Mexique. Arrivée et 
installation à l’hôtel. En soirée visite du «Zocalo» de Puebla avec 
sa cathédrale. Dîner et logement.

J•4  Puebla iOaxaca	
Tôt le matin départ pour Oaxaca par une route montagneuse qui 
vous permettra d’admirer les fameux cactus candélabres. Déjeu-
ner. Visite de la ville d’Oaxaca : « la ville de jade ». Fondée au 
XVIème siècle par les espagnols La ville se caractérise par la 
couleur verte de la pierre qui a servi à bâtir ses maisons, ses 
églises et ses palais. L’exceptionnel ensemble d’église et couvent 
de Santo Domingo, abrite un richissime intérieur baroque décoré 
en stuc doré. Oaxaca est sans nul doute l’une des villes les plus 
intéressantes de votre circuit. Installation à l’hôtel. Cocktail de 
bienvenue. Dîner et logement à l’hôtel.

J•5  Oaxaca iTehuantepec	
Départ pour Mitla. Haut lieu de la culture Mixtèque, lieu sacré, 
plein de mythes et de légendes. Son architecture montre une or-
nementation réalisée avec une grande quantité de pierres parfai-
tement polies et ajustées. Arret pour admirer l’arbre de tule, dont 
l’âge estimé est de plus de 2000 ans. Temps libre pour flâner 
dans le marché artisanal. Continuation pour Tehuantepec par une 
belle route qui traverse la Sierra Madre del Sur et ses paysages 
magnifiques. Déjeuner. Arrivée à Tehuantepec et installation à 
l’hôtel. Cocktail de bienvenue. Dîner et logement à l’hôtel.

J•6  Tehuantepec iSan Cristobal	
Départ pour l’impressionnant Canyon du Sumidero. Des cas-
cades ont formé d’étonnantes concrétions géologiques qui évo-
quent d’immenses sapins pétrifiés. Les rives sont habitées de cro-
codiles tandis que des vautours planent par centaine au-dessus 
du fleuve… Déjeuner à Chiapa de Corzo. Visite de San Cristobal, 
située à 2113 m et 60 000 habitants y vivent. C’est l’ancienne 
capitale de l’état du Chiapas. Pittoresque pour ses arcades et ses 
maisons coloniales basses, L’art religieux est dominant. Arrivée 
et installation à l’hôtel. Cocktail de bienvenue. Dîner et logement.

J•7  San Cristobal iPalenque	
Visite du marche de San Cristobal. Il vous offrira l’occasion de cô-
toyer les indiens des villages environnants. Départ pour le village 
indien de San Juan Chamula, intéressant pour son église, lieu 
de culte étonnant où les rituels chrétiens sont associés à d’an-
ciennes pratiques spirituelles mayas. Dans ce village du Chiapas 
vivent encore des ethnies descendants des Mayas. Continuation 
vers Palenque. Arrêt aux cascades de Agua Azul. Les chutes dé-
gringolent sur des terrasses naturelles en roche calcaire créant 
une série de bassins turquoise. Si le temps le permet, baignade. 
Déjeuner de poisson grillé près des cascades. Arrivée et installa-
tion à l’hôtel. Cocktail de bienvenue. Dîner et logement.

J•8  Palenque iCampeche	
Départ pour le site de Palenque où vous visiterez dans un cadre 
étonnant plusieurs monuments qui constituent des remarquables 
spécimens d’une architecture maya classique. Palenque était 
un grand centre religieux et politique qui s’étendait sur près de 
65 km². Déjeuner. Continuation pour Campeche. Arrivée en fin 
d’après-midi et installation à l’hôtel. Cocktail de bienvenue. Dîner 
et logement à l’hôtel.

J•9  Campeche iUxmal iMerida	
Visite de Campeche a pied, ville portuaire de l’époque coloniale 
espagnole dans le Nouveau monde. Elle a gardé sa muraille 
d’enceinte et son système de fortifications. Visite du site d’Uxmal 
(nom qui signifie «trois fois construite»). Le Palais du Gouver-
neur , Quadrilatère des Nonnes, Pyramide du Devin… Continua-
tion pour Muna. Déjeuner de spécialités régionales à base de 
poulet « Pibil » (cuit dans la terre) et accompagné d’une sauce 
« Achiote ». Continuation pour Merida, capitale du Yucatan. La 
Plaza Mayor. Cette place est entourée de très beaux édifices da-
tant de l’époque coloniale, à commencer par la Cathédrale de 
San Idelfonso. Son atmosphère accueillante nous invite à flâner 
tranquillement à travers ses grandes rues et avenues et à admirer 
les monuments. Arrivée et installation à l’hôtel. Cocktail de bien-
venue. Dîner libre et logement.

J•10 Merida iChichen Itza iCancun	
Chichen itza. Immense site archéologique de plus de 300 hec-
tares de superficie, ancienne capitale dans l’histoire des mayas 
et hauts lieux de cette civilisation. Continuation pour Cancun. 
Cancun est séparée de la terre par une lagune. Superbe trilogie 
où le vert émeraude de la lagune épouse le turquoise cristallin 
de la mer. Arrivée et Déjeuner à l’hôtel. Formule « tout inclus ». 
Installation et cocktail de bienvenue. Dîner et logement à l’hôtel.

J•11 Cancun 
Petit- déjeuner américain. Journée libre en formule « tout inclus »
pour profiter des plages de sable blanc. Dîner à l’hôtel et loge-
ment.

J•12 Cancun iParis 
Petit déjeuner américain. Transfert à l’aéroport de Cancun. As-
sistance aux formalités d’enregistrement et d’embarquement et 
décollage à destination de Paris. Déjeuner libre, dîner et nuit dans 
l’avion.

J•13 Paris iNormandie
Petit-déjeuner dans l’avion. Arrivée à Paris.
Pour des raisons techniques le sens du circuit ou l’organisation des 
visites peut être inversé ou modifié, mais sera néanmoins respecté.

13 jours

mexique
Mythes et légendes  •  sans vol intérieur

Mois
Dates

de
départ

* Transfert
aéroport  inclus

Mars (CO)
Avril
Mai
Juin

01-12 1 749 e
05 1 769 e
17 1 789 e
21 1 859 e

Septembre 13 1 869 e
Octobre 11 1 849 e
Novembre 08 1 849 e



J•1  Normandie iParis iLos Angeles
Transfert vers Paris, assistance aux formalités d’enregistrement 
et d’embarquement puis décollage à destination de Los Angeles. 
Repas et collation à bord. Arrivée à Los Angeles. Installation et 
logement à l’hôtel.

J•2  Los Angeles iLong Beach iLos Angeles
Tour de ville de Los Angeles, repose au fond d’une marmite en-
tourée de cinq chaînes de montagnes et d’un océan. Troisième 
ville des Etats-Unis, après New York et Chicago. Hollywood, ca-
pitale mondiale du cinéma, lieu de rêve, de convoitise. Sunset 
Boulevard, bordé de commerces, traverse le cœur d’Hollywood 
avant de longer le pied de la luxueuse colline. Déjeuner libre. 
Départ pour Long Beach. Après-midi libre. Départ à Santa Monica 
en fin de journée. Dîner en bordure de mer.Retour à votre hôtel à 
Los Angeles. Logement.

J•3  Los Angeles iLaughlin	
Matinée libre. Départ pour Laughlin. En cours de route, vous vi-
siterez calico, la « ville fantome ». Restaurée en 1950, la grande 
rue de cette bourgade vous replonge dans des décors western 
dignes des plus grands films relatant la ruée vers l’or.  Déjeuner à 
Calico. Continuation pour Laughlin et arrivée en fin d’après midi. 
Dans la soirée, vous pourrez vous promener sur le Colorado ou 
tenter votre chance au casino.Dîner et logement à l’hôtel.

J•4  Laughlin iGrand Canyon iTuba	
Départ pour Kingman et Williams. Déjeuner au restaurant. Dé-
couverte du Grand Canyon avec ses magnifiques panoramas et 
points de vue à vous couper le souffle... Il y a maintenant cinq 
millions d’années, le fleuve Colorado commençait à creuser ce 
canyon. Il s’étend d’est en ouest sur quelques 450 km. En option :
Vous pourrez admirer le Grand Canyon vu du ciel à bord des 
hélicoptères qui le survolent. Dîner et logement à l’hôtel.

J•5  Tuba iMonument Valley iLac Powell iRégion de 
Bryce Canyon	
Départ pour Monument Valley et visite depuis le Visitor Center. 
Site protégé, l’un des phénomènes les plus extraordinaires des 
Etats-Unis. Décor naturel de « la chevauchée fantastique » et de 
nombreux westerns, Monument Valley dresse ses énormes che-
minées de grès aux couleurs fantastiques. En option : sortie en 
jeep avec les indiens Navajos. Déjeuner Navajos. Départ pour 
les rives du Lac Powell, magnifique retenue d’eau. Bref arrêt au 
sommet du gigantesque barrage qui retient les eaux du fleuve 
Colorado. Départ pour la région de Bryce. Arrivée et installation à 
l’hôtel. Dîner Cow boy. Logement.

J•6  Région de Bryce Canyon iBryce Canyon iLas 
Vegas	
Visite du parc national de bryce canyon. Les indiens appelaient 
Bryce Canyon « les rochers ressemblant à des hommes debout ».
Déjeuner en cours de route. Saint-Georges où vous verrez le 
centre Mormon. Puis route vers Las Vegas où vous arriverez en fin 
d’après-midi.Las Vegas, surnommée Sin City « la ville du péché » 
est réputée comme la capitale mondiale du jeu… et de la démesure. 
Installation à l’hôtel. Dîner libre et logement.

J•7  Las Vegas iVallée du Feu iLas Vegas	
La Vallée du Feu, superbe vallée désertique faite de roches aux-
quelles l’érosion a donné des formes fantastiques. Cette vallée, 
autrefois recouverte par la mer, aurait été habitée il y a plus de 
20 000 ans. Retour à Las Vegas. Déjeuner. Après-midi libre pour 
profiter des nombreux casinos qui s’offrent à vous. Dîner et loge-
ment à l’hôtel. En option : départ pour l’un des célèbres hôtels / 
casinos de la ville situé sur le « Strip Boulevard » scintillant de 
mille feux où vous assisterez à un show ou un très beau by night.

J•8  Las Vegas iLa Vallée de la Mort Bakersfield	
Départ pour la vallee de la mort. En 1849, des pionniers en
route vers l’ouest s’engagèrent par erreur dans cette vallée. Bon 
nombre d’entre eux y trouvèrent la mort d’où son nom de vallée 
de la mort. En effet cette vallée encaissée, à l’abri des vents, à 86 
mètres au dessous du niveau de la mer et où la température peut 
atteindre 57 °C, offre des paysages de dunes, de rochers aux 
couleurs merveilleuses. Déjeuner dans la vallée de la mort. Après 
le désert, continuation par Bakersfield. Installation à l’hôtel. Dîner.
J•9  Bakersfield 6 Sequoia Park 6 Région
de San Francisco	
Départ pour Sequoia National Park. En plein cœur de la Sierra Ne-
vada, traversée de l’un des plus beaux parcs nationaux réputés 
pour sa forêt de Sequoias géants, ses paysages de montagnes. 
Déjeuner. Continuation pour San Francisco. San Francisco pointe

aux confins du continent et s’impose comme le dernier bastion de 
la civilisation  avant que la terre ferme plonge dans le Pacifique. 
Arrivée et installation à l’hôtel, Dîner chinois.
J•10 Région de San Francisco
Visite guidée de San Francisco, ville culte, très cosmopolite. Vous 
aurez ainsi l’occasion de découvrir : Chinatown : la plus grande 
communauté chinoise hors d’Asie, Twin Peaks Boulevard, qui 
offre une vue panoramique sur toute la baie ; Golden Gate Bridge. 
Union Square : cœur touristique de la ville où se concentrent les 
boutiques de luxe, les palaces… Déjeuner au Fisherman‘s Warf. 
Ancien port de pêche, aujourd’hui l’endroit le plus touristique de 
San Francisco. Dans les rues, l’animation est permanente… 
Après-midi libre pour vous permettre une découverte personnelle. 
Dîner libre. Logement à l’hôtel.
J•11 San Francisco iMonterey iCarmel iIompoc ou 
Santa Maria	
La péninsule de monterey. Une véritable œuvre d’art faite de 
sable, de rochers et de cyprès, un phénomène végétal absolu-
ment unique au monde. Tous les arbres poussent à un jet de 
pierre du littoral, ils présentent une beauté très particulière. Conti-
nuation vers la ville de Carmel avec sa colonie d’artistes. Dé-
jeuner dans un restaurant. Continuation pour Lompoc ou Santa 
Maria. Installation à l’hôtel. Dîner et logement.
J•12 Lompoc ou Santa Maria iLos Angeles	
Départ à destination de Los Angeles. Bref arrêt à Santa Barbara 
pour admirer son quai. A l’arrivée, déjeuner. Après-midi libre. Dî-
ner et logement à l’hôtel.
J•13 Los Angeles iParis
Selon horaires aériens, transfert à l’aéroport. Assistance aux for-
malités d’enregistrement et d’embarquement puis décollage à 
destination de Paris. Dîner et nuit dans l’avion.
J•14 Paris iNormandie
Petit-déjeuner dans l’avion.  Arrivée à Paris. Transfert vers la Nor-
mandie.
En fonction des réservations hôtelières ce programme peut être inversé sans 
modification des prestations terrestres.

etats unis
Le grand ouest américain 

Prix comprenant 
Les transferts Normandie aéroport Normandie • Les 
vols  Paris / Los Angeles / Paris sur vol régulier Air 
France • Les transferts  Aéroport / Hôtel / Aéroport 

L’Hébergement Hôtel type 1ère catégorie (normes 
locales)  Chambre double avec bain ou douche 

La pension selon programme avec petits déjeu-
ners américains et continentaux • Les  Transferts/
transports terrestres en véhicule de tourisme • Les 
visites et excursions mentionnées au programme • 

Droit d’entrée au parc de Zion et parc national de 
Séquoia,  Droit d’entrée au parc de Bryce Canyon 
droit d’entrée au Grand Canyon et au parc proté-
gé de Monument Valley • Le Guide accompagna-
teur Los Angeles/Los Angeles • L’assistance de nos 
représentants aux aéroports • Les assurances assis-
tance rapatriement • Assurance annulation offerte
Les Taxes et frais de dossier Internationales et solida-
rité départ Paris (à ce jour) 280 e

Non compris
Les options • Les boissons, les pourboires et les dé-
penses personnelles • Supplément Chambre indivi-
duelle +  349 e

Formalités : Passeport à lecture optique valable 6 
mois après le départ. A ce jour, pour tout passeport 
délivré après le 26/10/05, celui-ci doit être à lecture 
optique et photo imprimée numériquement obli-
gatoirement. Dans le cas contraire, visa américain 
obligatoire. Inscription obligatoire ESTA (Electronic 
System for Travel Authorization) sur https://esta.
cbp.dhs.gov avant le voyage afin de recevoir une 
autorisation de voyage qui sera à présenter lors de 
l’enregistrement.

14 jours
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Mois
Dates

de
départ

Départ aéroport
Paris

Transferts
aéroport inclus

Avril
Mai

11
24 1 759 e 1 959 e

Juillet
Août

19
05-18 2 079 e 2 279 e

Septembre 05 1 799 e 1 999 e



Prix comprenant 
Le transfert Normandie – aéroport – Normandie
* sauf départ aéroport • Le transport aérien  Paris / 
Toronto // Montréal / Paris sur vol régulier Air France 
ou Air Transat • Le Transfert  Aéroport / Hôtel / Aé-
roport • L’hébergement en  Hôtels 1ère catégorie 
(normes locales) en  Chambres doubles avec bain 
ou douche • La  Pension complète sauf le dîner du 
1er jour avec Thé ou café durant tous les repas • Les  
Excursions et visites mentionnées au programme • 

Les  Transferts/transports terrestres en véhicule de 
tourisme • Les   Guides locaux durant la visite des 
villes • L’accompagnateur parlant français Toronto/
Montréal • L’assistance de nos représentants aux 
aéroports • Les  assurances assistance et rapatrie-
ment • Assurance, annulation offerte • Les Taxes et 
frais de dossier : Internationales et solidarité départ 
Paris (250 e à ce jour).	

Non compris
Les options • Les boissons, les pourboires  (quasi obli-
gatoires au Canada) et les dépenses personnelles • 

Le supplément Chambre individuelle +  349 e
Formalités : Passeport en cours de validité valable 
48 heures après le retour.
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J•1  Normandie iParis iRégion de Toronto
Transfert vers l’aéroport, assistance aux formalités d’enregistre-
ment et d’embarquement puis décollage à destination de Toronto. 
Déjeuner et collation à bord. Arrivée et accueil à l’aéroport de 
Toronto par votre guide accompagnateur. Installation et logement 
à l’hôtel à Toronto ou Niagara.

J•2  Région de Toronto iNiagara
iRégion de Toronto	
Petit-déjeuner. Départ pour le site des chutes mondialement cé-
lèbres. Les chutes du Niagara sont fantastiques et inoubliables. 
Depuis les belvédères naturels et artificiels, on peut admirer ces 
formidables masses d’eau sans cesse renouvelées. Promenade 
en bateau à bord du « Maid of the Mist » au pied des chutes. Dé-
jeuner dans un restaurant panoramique. Après-midi libre afin de 
profiter des attractions autour des chutes. En option : Projection 
du film « Miracles, Mythes et Magie » au théâtre Imax. En raison 
de la projection en français en début de matinée, nous commen-
cerions logiquement par cette excursion si vous y souscrivez. 
Le survol des chutes en hélicoptère : A vos appareils photos et 
caméscopes : expérience inoubliable… (réalisable si la hauteur 
de plafond le permet). La visite de Niagara on the Lake : Décou-
verte de cette bourgade d’époque victorienne. Dîner à Niagara, 
puis route vers Toronto. Logement à l’hôtel à Toronto ou Niagara 
selon disponibilité.

J•3  Région de Toronto iGananoque	
Toronto, métropole économique du Canada. Tour d’orientation de 
la ville en passant par Lakeshore Boulevard, Bay Street, Université 
Avenue, Eaton Center, le Parlement de l’Ontario. Déjeuner à bord 
d’un bateau. L’après-midi, continuation vers Gananoque (région 
des mille îles), magnifique rivière parsemée d’îles et d’îlots aux 
habitations typiques en passant par Kingston.
Installation à l’hôtel. Dîner et logement à l’hôtel.

J•4  Gananoque iOttawa iFamilles d’accueil	
Départ pour une croisière dans la région des mille îles afin que 
vous puissiez mieux apprécier ce décor naturel particulier au Ca-
nada. Départ pour Ottawa. A la frontière du Québec et au confluent 
de 3 rivières (Outaouais, Rideau et Gatineau), Ottawa occupe un 
site d’une grande beauté naturelle. La ville est entourée de parcs 
et de jardins. Déjeuner. visite panoramique de la ville : les édifices 
du Parlement au style caractéristique empreint de grandeur et de 
dignité qui constituent un symbole pour beaucoup de canadiens, 
le Centre National des Arts, etc. Départ pour les familles d’accueil 
québécoises. Arrivée au village où nos hôtes vous accueillerons 
pour un cocktail de bienvenue folklorique. Répartition dans les fa-
milles pour le dîner et une soirée d’échange avec les « cousins ».
Logement dans les familles.

J•5  Familles d’accueil iTrois Rivières iQuébec	
Départ pour Québec en passant par la rive Nord du St Laurent, 
où pendant un moment vous emprunterez la « route du Roy » 

qui vous ramènera à l’époque des colons. Déjeuner dans une 
cabane à sucre où vous  dégusterez les spécialités québécoises, 
puis présentation de la fabrication des produits à base d’érable.
En option : Possibilité de survoler les « Grands espaces cana-
diens » à bord d’un hydravion. Dans l’après-midi, continuation 
pour Québec, capitale de la province. Départ pour une excursion : 
les chutes Montmorency et la cathédrale de Sainte-Anne de Beau-
pré. Dîner dans un restaurant dans le vieux Québec. Logement 
à l’hôtel.

J•6  Québec
Visite guidée de Québec, la seule ville fortifiée d’Amérique du 
Nord. Nous visiterons les plaines d’Abraham, la Place Royale, 
la Place d’Armes et les quartiers du vieux Québec aux ruelles tor-
tueuses... Déjeuner dans un restaurant du vieux Québec. Après-
midi libre pour vous permettre de flâner dans la vieille ville... Vous 
pourrez vous rendre dans le quartier du « Petit Champlain » ou 
vous aurez la possibilité de vous « sucrer le bec ». Dîner Assiette 
du pêcheur à Québec. Logement à l’hôtel.

J•7  Québec iTadoussac iChicoutimi	
Le matin, départ vers Tadoussac en continuant à suivre le Saint-
Laurent. La région de Charlevoix est déclarée « réserve mondiale 
de la biosphère » par l’UNESCO et a inspiré de nombreux artistes. 
Déjeuner dans la région de Charlevoix. Départ pour une croi-
sière aux baleines où vous pourrez observer toutes les espèces 
de cétacés que l’on retrouve dans cette région. Puis départ vers 
Chicoutimi en longeant le fjord du Saguenay – portion d’océan 
serré entre des caps vertigineux offrant tout un monde d’images 
et de sensations à couper le souffle. Arrivée à Chicoutimi. Instal-
lation à l’hôtel. Dîner et logement à l’hôtel.

J•8  Chicoutimi iLac Saint Jean	
Départ pour la découverte du Lac Saint-Jean, ville de la Pointe 
Bleue, Saint-Félicien (région où vivent encore quelques tribus in-
diennes). Déjeuner au zoo Saint Félicien. Et visite du Zoo. Les 
animaux sont en totale liberté dans un vaste territoire où l’on 
circule à bord d’un petit train grillagé. Arrivée en fin d’après-midi 
et installation à l’hôtel. Dîner et logement à l’hôtel.

J•9  Lac Saint Jean iMontréal	
Visite du Village Historique de Val Jalbert. aménagé en lieu tou-
ristique depuis la fermeture de la pulperie : fabrique de pâte à 
papier. Les maisons  de bois alignées vous laissent imaginer ce 
que devait être la vie dans les villages tournés autour de l’indus-
trie du bois. Déjeuner au vieux moulin. départ vers Trois-Rivières. 
Vous longerez l’immense parc de la Mauricie, réserve naturelle 
d’animaux sauvages. Dîner en cours de route. Logement à l’hôtel 
à Montréal.

J•10 Montréal
Départ pour la visite guidée de la ville, le vieux Montréal avec la 
plus belle Eglise d’Amérique du Nord : Notre Dame de Montréal, 
le Carré Dominion, le Mont Royal et son lac, d’où la vue sur le 
Saint-Laurent et les montagnes est surprenante. Déjeuner dans 
un restaurant. Après-midi libre. Vous aurez le loisir de découvrir 
un ensemble architectural unique, la plus importante ville souter-
raine du monde… Une ville sous la ville, aérée et agréable… Le 
paradis pour les amoureux du « magasinage ». Dîner «smoked 
meat» de spécialités montréalaises. Logement à l’hôtel.

J•11 Montréal iLaurentides iMontréal iParis
Départ pour la région des Laurentides, située au nord de Mon-
tréal, région pleine de lacs et très boisée. Déjeuner. L’après-midi, 
selon les horaires aériens, transfert à l’aéroport de Montréal. 
Assistance aux formalités d’enregistrement et d’embarquement, 
puis décollage à destination de Paris. Dîner et nuit dans l’avion.

J•12 Paris - Normandie
Petit-déjeuner dans l’avion.  Arrivée à Paris en matinée. Transfert 
vers la Normandie.

12 jours

canada
et ses Croisières

Mois
Dates

de
départ

Départ aéroport
Paris

* Transfert
aéroport  inclus

Avril
Mai
Juin

22
19
16

1 579 e 1 779 e
Juillet
Août

14-28
03-18 1 819 e 2 019 e

Août
Septembre
Octobre

25
06
13

1 579 e 1 779 e



 CONDITIONS PARTICULIÈRES
1) Inscriptions - Arrhes et réglement
Toute inscription est sous réserve de disponibilité. Le fait de s’inscrire à l’un de nos voyages implique l’adhésion totale 
aux conditions de vente ci-dessous. Les réservations devront, pour être considérées comme défi nitives, être accompa-
gnées du versement des arrhes. Toute inscription est sur réserve de disponibilité. Le solde est payable au plus tard 30 
jours avant le départ.
Aucun remboursement ne pourra être effectué si le client ne se présente pas aux heures et lieux mentionnés de même, 
s’il ne peut présenter les documents de police ou de santé exigés pour son voyage.
Nous nous réservons le droit d’annuler tout départ, et ce 3 semaines avant la date du voyage, 7 jours pour les voyages 
à la journée pour insuffi sance du nombre de participants, les sommes versées seront alors remboursées sans aucune 
indemnité. Dans le cas d’un maintien de départ malgré 1 faible nombre d’inscrits (-20 pers.), il pourra être affecté un 
minibus de 8 ou 18 places sans wc.
Aptitude au voyage :
Avant de vous inscrire, assurez-vous que votre état de santé est bien compatible avec le voyage que vous souhaitez 
entreprendre, certains pays n’ont pas les services de santé que vous avons en France ni les médicaments, en cas de 
doute consultez votre médecin.
2) Nos prix comprennent
Voir au détail de chaque voyage, sauf cas exceptionnels clairement indiqués dans la présente brochure nos tarifs com-
prennent : le transport terrestre ou aérien, les traversées maritimes ou ferroviaires pour certains circuits. Les frais 
d’hôtel sur la base de chambre double avec bain ou douche w.c. La pension compléte sans boisson du petit déjeuner du 
premier jour au déjeuner du dernier jour (sauf mention contraire). Les visites guidées pour certaines villes. Les entrées 
payantes pour les circuits ou séjours mentionnés, au détail de chaque voyage. L’assurance assistance-rapatriement. La 
réduction enfant sera appliquée pour un enfant de moins de douze ans logeant dans la chambre de deux adultes sauf 
mention contraire. Ne sont pas comprises : les boissons, toutes les excursions ou propositions indiquées facultatives 
et l’assurance annulation. La fourniture de carafe d’eau gratuite est spécifi que à la France, ainsi certains pays impose 
l’achat de bouteille d’eau.
3) Révision des prix et itinéraires
Les prix mentionnés dans nos programmes ne sont pas contractuels et peuvent être modifi és. Une erreur typographique 
étant possible, les prix et les dates de voyages seront reconfi rmés par notre agence lors de l’inscription. Nos prix ont été 
calculés sur la base des tarifs des prestataires de service et des cours de change en vigueur au 31/12/2009. Compte tenu 
de l’instabilité économique, l’agence se réserve la possibilité de répercuter sur les participants la hausse des coûts et des 
devises qu’elle subirait éventuellement, cette révision des prix ne pourra intervenir moins de 30 jours avant le départ. 
Nos horaires et itinéraires sont donnés à titre indicatif. Si la sécurité des voyageurs ou des circonstances imprévues 
l’imposaient, l’agence se réserve le droit de modifi er ses itinéraires horaires et programmes dans l’intérêt même de la 
clientéle. Nous ne pouvons être rendus responsables de conséquences résultant de faits indépendants de notre volonté, 
tels que retard, gréve, conditions météorologiques, manifestations, fêtes civiles ou religieuses, confl its, etc.
Nous déclinons toute responsabilité pour les options achetées sur place : excursions, visites, soirées... etc. 
Voyages avion, nous vous précisons que le 1er et le dernier jour est généralement consacré au transport. Les 
horaires nous sont communiqués quelques jours avant le départ, et sont imposés par les compagnies aériennes de ce fait 
la 1ére nuit ou la derniére peut se trouvait écourtée par une arrivée tardive ou un départ matinal, aucun remboursement 
ne pourrait avoir lieu. nous ne pourrons être tenus responsables de toute modifi cation de vol, changement d’aéroport... 
etc, imposés par les Cies aériennes.
Le nom de la Cie aérienne est donné sous réserve de modifi cation et ce, jusqu’à l’enregistrement le jour du départ, 
veuillez vous faire confi rmer la Cie défi nitive à ce moment.
Ramassages et transferts : il est à noter que les trajets peuvent être effectués en car plus simple minibus et 
voiture sans w.c, sans climatisation.
4) Annulation : en cas d’annulation par le client, les sommes versées lui seront remboursées, déduction faite des 
frais d’annulation et de la prime d'assurance.
Frais d’annulation :
- + de 30 jours avant le départ : 30 € pour les voyages jusqu'à 1000 €, 45 € au delà de 1000 €,  70 € pour les voyages 
"avion" ou frais du Tour Opérator. 6 € pour sortie 1 journée (non remboursable par l’assurance)
- De 30 à 21 jours avant le départ : 25 % du prix du voyage
- De 20 à 8 jours avant le départ : 50 % du prix du voyage
- De 7 à 2 jours avant le départ : 75 % du prix du voyage
- Moins de 2 jours avant le départ : 100 % du prix du voyage.
A noter :  Pour certains voyages en avion, les frais d’annulation seront ceux du Tour Opérator, ils vous seront 
précisés à l’ inscription.
5) Assurances (Dépliants et informations dans nos agences)
Pour les voyages de deux jours et plus, notre clientéle se trouve automatiquement garantie par notre intermédiaire en 
assurance assistance (maladie, accident, rapatriement survenant au cours d’un voyage en France comme à l’étranger). Il 
n’aura pas de prise en charge par l’assurance rapatriment ni par l’agence si un voyageur décide de lui même d'un retour 
anticipé, aucun remboursement ne sera du sur le transport ni sur les prestations non utilisées.
- Assurance annulation non incluse (à contracter ou à refuser au moment de l’inscription. Remboursement des frais 
occasionnés par votre annulation sous réserve d’acceptation du dossier par EUROP ASSISTANCE).
L’assurance annulation n’a pas de valeur contractuelle. Une copie conforme au contrat n° 53 789 364 (Autocars),
n° 53 789 363 (VLM) pouvant être fournie sur simple demande à EUROP ASSISTANCE - 1, promenade de la Bonnette 
- 92230 GENNEVILLIERS.
En cas de retour anticipé d’un voyageur, celui-ci ne pourra prétendre à aucun remboursement pour les 
prestations non utilisées.
6) Bagages
Sur la base des volumes et des quantités d’usage. Il est préférable de conserver avec soi les bagages à main de valeur. 
Nous ne saurions répondre de toute perte ou avarie d’effets ou de bagages. En cas de vol, une plainte doit être immé-
diatement déposée et justifi ée par certifi cat. Nous déclinons toute responsabilité pour les bagages à mains, vêtements, 
appareils photos et autres objets personnels laissés dans les cars, les hôtels ou les restaurants en cours de voyage ainsi 
que les souvenirs achetés lors du voyage. Nous acceptons de transporter ces derniers sans engager notre responsabilité 
dans la limite de place disponible dans les soutes. D’autre part, il nous est impossible d’assurer les recherches pour les 
bagages, objets ou vêtements oubliés.
Situations particuliéres
Nous nous réservons le droit de refuser la participation au voyage de toute personne dont la tenue ou la conduite 
serait de nature à nuire au bon déroulement du voyage. Nous ne pouvons être tenu responsable de l’attitude et de la 
particularité de chacun de nos clients. Nous n’acceptons pas l’inscription d’un mineur non accompagné. Dans le cas ou 
un mineur, non accompagné, se serait inscrit à notre insu, nous déclinons tout responsabilité.
7) Hébergement :
La classifi cation hôteliére est celle des Pays concernés en normes locales. Ces normes sont spécifi ques à chaque pays et 
ne correspondent généralement pas aux normes françaises.
- Chambre individuelle
La quantité se trouvant limitée dans les hôtels, la demande du client ne nous engage que dans la mesure où nous pouvons 
les obtenir auprés des hôteliers. De surcroît, leur confort étant inférieur à celui des chambres doubles, et 
ce malgré un supplément de tarif, on ne pourra en aucun cas en imputer la responsabilité à l’agence. 
En cas de non-satisfaction des demandes, le client se verra octroyer le partage d’une chambre à deux lits, il sera alors 
remboursé au retour du voyage proportionnellement à la non-fourniture du service réclamé.
- Chambres triples
Un logement en chambre triple peut être envisagé mais non garanti formellement. Trés souvent, la chambre triple sera 
une chambre double dans laquelle l’hôtelier aura ajouté un 2e ou 3e lit ou même un canapé au détriment de l’espace et 
du confort, surtout lorsqu’il s’agit de 3 adultes. Les voyageurs désirant utiliser, malgré ces réserves, une chambre triple 
le feront en connaissance de cause. Aucune réduction ne sera accordée en chambre triple.
- Chambre à partager
Les inscriptions en chambre à partager ne font l’objet d’aucune assurance quant à leur fourniture. En effet, cette fourni-
ture est liée à la présence d’un ou d’une partenaire, en cas d’absence de ce partenaire le supplément « chambre indivi-
duelle » devra être acquitté en cours de voyage. Nous attirons votre attention sur ce point trés important, la chambre 
à partager peut être en double ou en triple.
8) Formalités pour ressortissants français
Les voyageurs devront être munis des documents et certifi cats de vaccination nécessaires aux passages de frontiéres et 
exigés par le pays de destination (carte d’identité de moins de dix ans, passeport valide). Mineurs : autorisation de sortie 
du territoire. Pour les étrangers, veuillez consulter les ambassades ou consulats des pays concernés.
9) Réclamation
Il est important de signaler tout probléme sur place prés de notre chauffeur, du représentant s/place ou de l’hôtelier 
pour trouver une solution afi n que le voyage ou séjour se passe au mieux. Si malgré vos demandes rien n’a pu être vu 
s/place faire votre réclamation. Toute réclamation est à faire dans un délai de 15 jours, aprés votre retour par lettre 
recommandée avec A/R.

CONDITIONS  GÉNÉRALES  DE  VENTE
Conformément à l’article R.211-14 du code du tourisme, les brochures et les contrats de voyages proposés par les agents de 
voyages à leur clientéle doivent comporter in extenso les conditions générales suivantes issues des articles R.211-5 à R.211-13 
du code du tourisme.
Conformément aux articles L211-8 et L211-18 du Code du tourisme, les dispositions des articles R211-5 à R211-13 du Code du 
tourisme, dont le texte est ci-dessous reproduit, ne sont pas applicables pour les opérations de réservation ou de vente des titres 

de transport n’entrant pas dans le cadre d’un forfait touristique.
La brochure, le devis, la proposition, le programme de l’organisateur constituent l’information préalable visée par l’article R211-7 
du Code du tourisme. Dés lors, à défaut de dispositions contraires fi gurant au dessus du présent document, les caractéristiques, 
conditions particuliéres et prix du voyage tels qu’indiqués dans la brochure, le devis, la proposition de l’organisateur, seront 
contractuels dés la signature du bulletin d’inscription. En l’absence de brochure, de devis, programme et proposition, le présent 
document constitue, avant sa signature par l’acheteur, l’information préalable, visée par l’article R211-7 du Code du tourisme.
Il sera caduc faute de signature dans un délai de 24 heures à compter de son émission. En cas de cession de contrat, le cédant 
et/ou le cessionnaire sont préalablement tenus d’acquitter les frais qui en résultent. Lorsque ces frais excédent les montants 
affi chés dans le point de vente et ceux mentionnés dans les documents contractuels, les piéces justifi catives seront fournies.
SARL AUTOCARS LE MONNIER Fils a souscrit auprés de la compagnie AXA (N°0035081900020187) un contrat d’assurance 
garantissant sa responsabilité  civile professionnelle  à hauteur de 9 000 000 €
Et SARL VLM a souscrit auprés de la compagnie GENERALI France ASSURANCE  (n° 54511004 R) un contrat d’assurance 
garantissant  sa responsabilité civile professionnelle  à hauteur de 1 554 979 €.

Extrait du Code du Tourisme.
Article R211-5 : Sous réserve des exclusions prévues au deuxiéme alinéa (a et b) de l’article L.211-8, toute offre et toute vente de 
prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de documents appropriés qui répondent aux régles défi nies par le présent 
titre. En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de transport sur ligne réguliére non accompagnée de prestations liées à 
ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage émis par le transporteur ou 
sous sa responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le nom et l’adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets sont 
émis, doivent être mentionnés. La facturation séparée des divers éléments d’un même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux 
obligations qui lui sont faites par le présent titre. Article R211-6 : Préalablement à la conclusion du contrat et sur la base d’un support 
écrit, portant sa raison sociale, son adresse et l’indication de son autorisation administrative d’exercice, le vendeur doit communiquer au 
consommateur les informations sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des prestations fournies à l’occasion du voyage 
ou du séjour tels que : 1) La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés ; 2) Le mode d’héberge-
ment, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son homologation et son classement touristique correspon-
dant à la réglementation ou aux usages du pays d’accueil ; 3) Les repas fournis ; 4) La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ; 
5) Les formalités administratives et sanitaires à accomplir en cas, notamment, de franchissement des frontiéres ainsi que leurs délais 
d’accomplissement ; 6) Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un 
supplément de prix ; 7) La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisa-
tion du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimale de participants, la date limite d’information du consommateur en 
cas d’annulation du voyage ou du séjour ; cette date na peut être fi xée à moins de vingt et un jours avant le départ ; 8) Le montant ou le 
pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier du paiement du solde ; 9) Les modalités 
de révision des prix telles que prévues par le contrat en application de l’article R.211-10 ; 10) Les conditions d’annulation de nature 
contractuelle ; 11) Les conditions d’annulation défi nies aux articles R.211-11, R.211-12, et R.211-13; 12) Les précisions concernant les 
risques couverts et le montant des garanties souscrites au titre du contrat d’assurance couvrant les conséquences de la responsabilité 
civile des agences de voyages et de la responsabilité civile des associations et organismes sans but lucratif et des organismes locaux de 
tourisme ; 13) L’information concernant la souscription facultative d’un contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas 
d’annulation ou d’un contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou 
de maladie. 14) Lorsque le contrat comporte des prestations de transport aérien, l’information, pour chaque tronçon de vol, prévu aux 
articles R.211-15à R.211-18.  Article R211-7 : L’information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à moins que dans celle-
ci le vendeur ne se soit réservé expressément le droit d’en modifi er certains éléments. le vendeur doit dans  ce cas indiquer clairement 
dans quelle mesure cette modifi cation peut intervenir et sur quels éléments. En tout état de cause, les modifi cations apportées à l’infor-
mation préalable doivent être communiquer par écrit au consommateur avant la conclusion du contrat. Article R211-8 : Le contrat 
conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur, et signé par les deux 
partis. Il doit comporter les clauses suivantes : 1) Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et 
l’adresse de l’organisateur. 2) La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les différentes périodes et leurs 
dates ; 3) Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates, heures et lieux de départ et de retour ; 4) 
Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son classement touristique en vertu des 
réglementations ou des usages du pays d’accueil ; 5) Le nombre de repas fournis ; 6) L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ; 7) Les visites, 
les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du séjour ; 8) Le prix total des prestations facturées ainsi que 
l’indication de toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de l’article R211-10 ci-aprés ; 9) L’indication, s’il y 
a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles que taxe d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement dans 
les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations fournies ; 10) Le calendrier 
et les modalités de paiement du prix ; en tout état de cause le dernier versement effectué par l’acheteur ne peut être inférieur à 30p. 100 
du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise des documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour ; 11) 
Les conditions particuliéres demandées par l’acheteur et acceptées par le vendeur ; 12) Les modalités selon les quelles l’acheteur peut 
saisir le vendeur d’une réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée dans les 
meilleurs délais, par lettre recommandée avec accusé de réception au vendeur, et signalée par écrit, éventuellement, à l’organisateur du 
voyage et au prestataire de services concernés ; 13) La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage ou du séjour 
par le vendeur dans le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de participants, conformément aux 
dispositions du 7° de l’article R211-6 ci-dessous ; 14) Les conditions d’annulation de nature contractuelle ; 15) Les conditions d’annula-
tion prévues aux articles R211-11, R211-12 et R211-13 ci-dessous ; 16) Les précisions concernant les risques couverts et le montant des 
garanties au titre du contrat d’assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle du vendeur ; 17) Les indi-
cations concernant le contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro de 
police et nom de l’assureur), ainsi que celles concernant le contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais 
de rapatriement en cas d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un document précisant au minimum 
les risques couverts et les risques exclus ; 18) La date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par l’acheteur ; 19) 
L’engagement de fournir, par écrit, à l’acheteur, au moins 10 jours avant la date prévue pour son départ, les informations suivantes : a) le 
nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et numéros de téléphone 
des organismes locaux susceptibles d’aider le consommateur en cas de diffi culté, ou, à défaut, le numéro d’appel permettant d’établir de 
toute urgence un contact avec le vendeur ; b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse 
permettant d’établir un contact direct avec l’ enfant ou le responsable sur place de son séjour. 20) La clause de résiliation et de rembour-
sement sans pénalités des sommes versées par l’acheteur en cas de non-respect de l’obligation d’information prévue au 14o de l’article 
R.211-6. Article R211-9 : L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer 
le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d’informer le 
vendeur de sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard sept jours avant le début du voyage. Lorsqu’il s’agit 
d’une croisiére, ce délai est porté à quinze jours. Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur. 
Article R211-10 : Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l’article L.211-13, 
il doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, des variations des prix, et notamment le montant des 
frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix 
à laquelle s’applique la variation, le cours de la ou des devises retenu comme référence lors de l’établissement du prix fi gurant au contrat. 
Article R211-11 : Lorsque, avant le départ de l’acheteur le vendeur se trouve contraint d’apporter une modifi cation à l’un des éléments 
essentiels du contrat telle qu’une hausse signifi cative du prix et lorsqu’il méconnaît l’obligation d’information mentionnée au 14o de 
l’article R.211-6, l’acheteur peut, sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis, et aprés en avoir été 
informé par le vendeur par lettre recommandée avec accusé de réception : - soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le rembour-
sement immédiat des sommes versés ; - soit accepter la modifi cation ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; un avenant au 
contrat précisant les modifi cations apportées est alors signé par les parties ; toute diminution de prix vient en déduction des sommes 
restant éventuellement dues par l’acheteur et si, le paiement déjà effectué par ce dernier excéde le prix de la prestation modifi ée, le trop 
perçu doit lui être restitué avant la date de son départ. Article R211-12 : Dans le cas prévu à l’article L.211-15, lorsque, avant le départ 
de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur par lettre recommandée avec accusé de réception ; 
l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation des dommages éventuellement subis, obtient auprés du vendeur le remboursement 
immédiat et sans pénalité des sommes versées ; l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait 
supportée si l’annulation était intervenue de son fait à cette date. Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la 
conclusion d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de substitution proposé par le ven-
deur. Article R211-13 : Lorsque, aprés le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve dans l’impossibilité de fournir une part prépondé-
rante des services prévus au contrat représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré par l’acheteur, le vendeur doit immé-
diatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis : - soit 
proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les 
prestations acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dés son retour, la différence de prix ;  soit 
, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs valables, fournir à 
l’acheteur, sans supplément de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans des conditions pouvant être jugées équivalentes 
vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties. Les dispositions du présent article sont applicables en cas de 
non-respect de l’obligation prévue au 14o de l’article R.211-6.
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www.voyages-lemonnier.com

Renseignements et inscriptions :

ZA, Rue G.-Lemesle
14370 ARGENCES

Tél. 02 31 23 60 00
vlm.lemonnier@wanadoo.fr

21, rue du Mont-St-Michel
61700 DOMFRONT

Tél. 02 33 38 65 66
voyages-lemonnier@wanadoo.fr

35, rue d’Aigneaux
14500 VIRE

Tél. 02 31 68 06 74
t.cook-lemonnier@wanadoo.fr

8, rue du Bec Ham
61300 L’AIGLE

Tél. 02 33 34 86 25
t.cook-lemonnierlaigle@orange.fr

Autocars LE MONNIER Fils HA 061 98 0007

VLM LI 061 98 0006

REDUCTION 2,5-% pour toute inscription avant le 15 février (accompagnée des arrhes) sauf s/voyages avion, rosas.




